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COMMUNAUTE  D'AGGliOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION DU PRESIDENT  EN DATE DU 17  MARS 2026

Nous, Roger  DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-
DURANCE,

Vu l'article  L5211-10  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu La déLibération  de déLégation  de pouvoirs  données  à M. Le Président  par le Conseil

Communautaire  du 04/10/2022,  visée  en Préfecture  le 14/10/2022  ;

- Vu l'arrêté  de délégatiçn  de fonction  et de signature  de M. MAZET, Vice-Président

'en date du 23.03.2021 l'au%risant à signer la décision ;
- Vu l'article  R-2123-1  du -CoJp de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  -pour l'inventaire  des chiroptères  rupestres  du site

Natura  2000 FR 9301514-Céüse,  montagne  d'Aujour,  pic de Crigne,  montagne  de

Saint-Genis  » pour  la mise  en œuvre  du document  d'objectifs  ;

- Vu l'avis  favorable  du Service  Direction  Générale  des Service  Natura  2000 et du

7eme  Vice-Président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD DURANCE

(également  Président  du COPIL du site  Natura  2000) réunis  en séance  du 12 mars

2026 ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de Laurène  Trebucq  -

Rudi  Kaincz,  Le Dévoluy  (05  250),  est  apparue  comme  techniquement  et

éronomiquement  la plus intéressante  pour la Communauté  d'Agglomération  Gap-

Ta,,ard-[;.ii'arice,  sti-ucture  animatrice  c!u site Natura  2".'üO FR 9301514-Céüse,

montagne  d'Aujour,  pic de Crigne,  montagne  de Saint-Genis  -.

Article  I H

DECIDONS

Il est conclu  une prestation  de service  pour la réalisation  de l'inventaire  des

chiroptères  rupestres  du site  Natura  2000 FR 9301514-Céüse,  montagne  d'Aujour,

pic de Crigne,  montagne  de Saint-Genis-pour  la mise en œuvre  du document

d'objectifs,  par Laurène  Trebucq  - Rudi Kaincz,  commune  Le Dévoluy  (05 250).

Article  2 H

La présente  prestation  de service  est conclue  pour  un montant  global  et forfaitaire

de 1l 950 € HT,

La dépense  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  2026.

Article  3 :,

La prestation  de service  est conclue  pour  une durée  de 12 mois, à compter  de sa

dote  de notification.

Le présen[e  dècision  peuf  farre l'obje(, dans un rMlai  de deux mors à compter  de sa publrca[ion  eUou no[ifica[ron,  d'un recours  corderdreux  per
courôer  adressé. au Tôbuned admrnisdra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MarseHle) ou par  l'applica[ron  Télérecours  ci[oyens
accessible  à parfir  du sire www.telerecours.îr.  Dans le même  délai, un recours  gracieux  inlerrompan[  le délai de reco+irs cordemreux  pourra  ê[re
gdressé  à l'euteur  de l'ac[e.



Article  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  est  chargé  de l'exécution  de la présente

décision.

FAIT ET ARRÊTÉ à Gap, le 17 mars  2026

Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou notifié  le :

Le Vice-président  Q

Ré ISTORIER 2

Le prèsente  dècision  peut  farre l'objet, dans un dMai de deux mois à compteï  de sa publica[ion  et/ou no[ificalion,  d'un recours  contenIreux  par

cûurrfer  edressrâ au Tûbunal  admrnïstratif  de MarseHle (31 Rue Jean François  Leca, 130û2  MarseHle) ou per  l'applrceUon TMérecours  crtoyens

accessrble  à partir  du sile wbvwtelerecours  fr. Dans  le rMme  dMai, un recours  gracieux  jnferrompant  le délar de recours  conten[ieux  po+irra être

adressrl  è l'a+deur  de l'ac[e.
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